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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d'empêcher le recours à l'arbitrage pour la résolution de litiges
afférant aux contrats relatifs à la construction des enceintes sportives et des équipements connexes,
ainsi qu'aux contrats relatifs à l'organisation et au déroulement du championnat d'Europe de football
de l'UEFA en 2016.


